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NOTRE POUBELLE ?

QUE CONTIENT

TOUJOURS TROP D’ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES

DES � INTRUS � DANS NOS POUBELLES GRISES QUI POURRAIENT ÊTRE VALORISÉS

COMMENT FAIRE MIEUX ?

POUR ALLER PLUS LOIN
  

Pour savoir comment trier vos déchets : quefairedemesdechets.ademe.fr

Le label est disponible pour les entreprises 
de la distribution (commerces de proximité, 
supermarchés, hypermarchés et grossistes1).

Déchets produits par les Français en 2023

(+6 % depuis 2017)
de déchets triés

pour être recyclés 
(emballages, verre, 
papiers, textiles...)

de déchets
apportés

en déchèterie
pour être recyclés 

en majorité

d’ordures 
ménagères

40 % 39 %21 %

(déchets non triés) 
qui finissent incinérées 
ou mises en décharge

Réduire tous les
gaspillages, notamment
le gaspillage alimentaire
à l’origine de 12,5 %
des déchets.

Consommer autrement :
acheter en vrac, privilégier
les éco-recharges, limiter
les produits en plastique
et produits à usage unique.

Trier tous les papiers 
et emballages afin de 
garantir leur recyclage.

Trier tous les déchets 
verts et alimentaires 
pour les mettre dans 
son compost ou via 
une collecte séparée.

Source : ADEME, Enquête Collecte, 2024 

Source : ADEME, Campagne nationale de caractérisation des déchets ménagers et assimilés, 2024.

27 % de papiers 
et emballages 

5 % d'emballages 
en verre
Triés dans les bacs de collecte ou les points 
d’apport volontaire, ils pourraient être recyclés 
pour confectionner de nouveaux produits.

19 % de déchets triés dans la poubelle 
des emballages sont non conformes, dont :
• 2 % de biodéchets
• 2 % de verres
• 2 % de déchets qui concernent 
une autre collecte
• 13 % d'ordures ménagères

32 % de biodéchets 
(déchets alimentaires 
en majorité)
Compostés ou déposés 
dans la poubelle des déchets 
organiques, ils seraient valorisés 
en engrais et/ou en biogaz. 

5 % de déchets 
bénéficiant de filières 
dédiées (textiles, 
linges de maison, 
éléctroménagers, 
médicaments, articles 
de sport...)
Rapportés aux bons endroits,
ils seraient valorisés ou traités 
de manière adaptée :
• vêtements, linge et chaussures
dans les bornes textiles,
• petits électroménagers, piles
et ampoules, dans les magasins,
• médicaments à la pharmacie…

31 % de déchets 
dits résiduels. 
Ces déchets (les couches par 
exemple) ne peuvent pas être recyclés 
à ce jour et sont donc à leur place 
dans la poubelle grise. Ils finissent 
majoritairement incinérés.

La poubelle jaune aussi 
a ses intrus !

14,7 millions de tonnes 
d'ordures ménagères résiduelles collectées, 

soit 223,5kg par habitant (contre 252,7 kg/hab/an en 2017).

Les objectifs en France

- 15 % de déchets ménagers 
résiduels et assimilés en 2030

(par rapport à 2010)

- 50 % de déchets mis en décharge 
en 2025 (par rapport à 2010)

65 % des déchets orientés 
vers le recyclage en 2025

Source : Lois de Transition Énergétique 
pour la Croissance Verte et Anti-gaspillage 
pour une économie circulaire (AGEC)

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/label-national-anti-gaspillage-alimentaire



